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Code du travail pour entreprise

Par lounie95, le 13/06/2011 à 16:15

Bonjour, je desirai savoir pour lajournee de solarites pour les personne agees travaille le lundi
de pentecote comment sa se passe car le patron nous a obliger de travailler ce jour la et
comment cela et renumerer comme c est ferier merci

Par DSO, le 13/06/2011 à 16:38

Bonjour,

Le travail accompli durant la journée de solidarité (qu’elle soit effectuée en une seule fois ou
fractionnée en heures) ne donne pas lieu à rémunération supplémentaire :

dans la limite de 7 heures, lorsque le salarié est mensualisé, ce qui est le cas de la plupart
des salariés (exception faite des travailleurs à domicile, temporaires, saisonniers ou
intermittents). Pour les salariés à temps partiel, cette limite de 7 heures est réduite
proportionnellement à la durée de travail prévue par leur contrat de travail : ainsi, par
exemple, pour un salarié à mi-temps, la limite sera fixée à 3,5 heures (7/2). Les heures
effectuées au-delà de cette limite de 7 heures (ou de la limite proratisée pour les salariés à
temps partiel) seront, en revanche, normalement rémunérées ;
et dans la limite d’une journée de travail pour les salariés dont la rémunération est calculée
par référence à un nombre annuel de jours de travail (conventions de forfait).
Pour les salariés qui ne sont pas mensualisés (travailleurs à domicile, travailleurs
temporaires, saisonniers ou intermittents), la situation est la suivante : comme les autres
salariés, ils devront effectuer une journée supplémentaire de travail, mais ils seront
rémunérés normalement pour le travail accompli durant cette journée de solidarité. Toutefois,



si la date de la journée de solidarité correspond à un jour férié précédemment chômé, toute
éventuelle majoration de salaire (ou repos compensateur) prévue par convention ou accord
collectif pour le travail des jours fériés n’aura pas lieu de s’appliquer.

Les heures correspondant à la journée de solidarité, dans la limite de 7 heures ou de la durée
proportionnelle à la durée contractuelle pour les salariés à temps partiel, ne s’imputent ni sur
le contingent annuel d’heures supplémentaires, ni sur le nombre d’heures complémentaires.
Elles ne donnent, en outre, pas lieu à contrepartie obligatoire en repos 

Source : Minitère du Travail.

Cdt,
DSO
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